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Compte-rendu de la réunion du bureau de la SFP du 5 janvier 2026
Le bureau de la SFP s’est réuni au siège de l’association le lundi 5 janvier 2026 de 14h à 17h45.
Présents (en ligne) :
Hervé Arribart, Moulay-Badr Attaiaa, Alexis Bardeur, Estelle Blanquet, Gabriel Chardin, Pierre Chavel, Marie-Emmanuelle Couprie, Elisabeth Giacobino, Marc Léonetti, Martin Luling, Henri Mariette, Daniel Rouan, Yves Sacquin, Bénédicte Vilain, Guy Wormser.
Une galette des rois est partagée en ouverture de séance.
Pierre Chavel et Marie-Emmanuelle Couprie partagent le secrétariat de séance.
Compte-rendu :
Le compte-rendu de la réunion du 3 novembre 2025 est approuvé sous la forme diffusée par courriel (« Bureau SFP_2025-11-03.HM_PCh_YS »).
Retour sur le séminaire, bureau, CA, composantes :
Retour sur le séminaire des 28 et 29 novembre 2025 :
Les planches présentées en séance seront mises à la disposition de tous les participants au séminaire.
Lors du séminaire, une heure en fin de programme était réservée à trois réunions parallèles : une réunion des sections, une réunion des divisions, une réunion des commissions. C’est essentiellement la réunion des sections qui a donné lieu à des discussions positives. Les sections rappellent qu’elles regrettent de ne pouvoir demander de subventions au nom de la SFP à leurs collectivités territoriales faute de disposer d’une adresse dans le territoire.
Le bureau revient sur la recommandation annoncée par le groupe de prospective de favoriser la vie des régions. Il est envisagé qu’un des secrétaires élus du bureau soit particulièrement chargé des relations avec les sections. Il y aurait principalement deux missions : répondre aux questions des sections relevant du siège et aider les sections qui en ont besoin à se revitaliser. En fait, c’est un travail à partager en équipe ; plusieurs personnes parmi les présents se proposent (Yves, secondé d’Estelle et de Gabriel, et avec l’appui de Marie-Emmanuelle).
À ce sujet, il conviendrait d’organiser des réunions regroupant si possible toutes les sections, la réunion d’une heure en fin de séminaire étant jugée insuffisante. La question de la date, de la fréquence et de la durée et des modalités (réunion physique, visioconférence, hybride) de ces réunions est débattue. En tout cas, l’insertion dans le programme du séminaire n’est pas favorable. La même question se pose d’ailleurs pour les divisions, qui naguère organisaient des réunions d’une demi-journée et ont déjà essayé, de façon non concluante, de les associer au programme du séminaire.
Une idée pourrait être d’associer de telles réunions des sections aux réunions préparatoires aux « Nuits de la physique ». Un premier contact tout en visioconférence devrait être établi à brève échéance.
L’expérience ayant été jugée positive, il est décidé que le séminaire s’étendra à un vendredi et un samedi. Nous revenons à la fixation de la date à la première fin de semaine de décembre, c’est-à-dire, en 2026, le 4 et le 5 décembre.
Le séminaire ne fait pas l’objet d’un compte-rendu. Seule la partie « réunion ouverte du conseil d’administration », en début de séminaire, donne lieu à compte-rendu. Les documents présentés au séminaire sont disponibles pour les participants.
Assemblée générale :
L’assemblée générale annuelle est fixée au samedi 21 mars. L’après-midi, après la partie formelle, sera consacrée au thème « ingénierie et instrumentation de pointe ». Il est proposé de l’organiser en partenariat avec CNRS ingénierie, dans le cadre de « l’année de l’ingénierie », et en proposant une table ronde qui répondrait à la recommandation annoncée du groupe de prospective de renforcer les contacts de la SFP avec les physiciens du secteur économique (contacts à prendre par Pierre et Henri : Riad Haidar, IESF). Thème proposé : le rôle du doctorat en ingénierie sur les grands projets d’instrumentation ?
Réunions du CA :
La prochaine réunion est fixée au lundi 9 février. Des sondages de date seront à organiser pour trouver une date entre le 8 et le 19 juin et entre le 15 et le 26 octobre.
Bénédicte mettra en place un espace partagé permanent pour les versions adoptées des comptes-rendus de CA.
Réunions du bureau :
Les dates suivantes sont retenues, toujours le lundi à 14h : 2 février, 2 mars, 13 avril, 4 mai, 1er juin, 29 juin, 7 septembre, 5 octobre, 2 novembre, 7 décembre.
Préparation du renouvellement du CA :
Notre bureau s’interroge souvent sur la façon d’appliquer des statuts datant, ainsi que leur règlement d’application, de 1991 alors que nous savons que notre pratique ne s’y conforme plus tout à fait, mais qu’un essai d’adoption de nouveaux statuts, en 2021, n’a pas été approuvé par l’administration. Tout en sachant que la mise en chantier d’une nouvelle révision est donc à prévoir, le bureau réalise que cela demandera du temps. Dans l’intervalle, il convient de s’écarter le moins possible des statuts actuels. Après discussion, il apparaît les points suivants.
a) Il convient de bien mettre en évidence le fait que les membres du bureau sont des membres du conseil d’administration (CA) élus par le CA en son sein pour siéger au bureau.
b) Cela doit notamment apparaître sur le bulletin de vote, où le vote pour chaque fonction au bureau est bien individualisé ; il n’y a pas de vote groupé pour l’ensemble du bureau.
c) Le nom des candidats au bureau discernés par le CA (donc, avant les élections, forcément) doit figurer sur le bulletin de vote. Il faut donc un vote à bulletin secret du CA pour chaque fonction au bureau avant que le bulletin de vote soit établi. En outre, après l’élection, le CA, dans sa nouvelle configuration, ratifie la liste des membres du bureau.
d) Les statuts prévoient 24 membres du CA dont 9 membres du bureau. Les durées de mandat pour les membres du bureau sont spécifiques, alors que pour les 15 autres membres du CA la durée est de trois ans, avec renouvellement par tiers. En outre, les statuts prévoient 15 suppléants élus pour la même durée de mandat et qui « peuvent être appelés à siéger avec voix consultative ou à remplacer un membre titulaire manquant ». Cette procédure peut être suivie, la difficulté étant cependant de trouver un nombre de candidats suffisant, nous pourrons donc être amenés à constituer une liste incomplète. Pour la prochaine élection, il y a six partants du CA, mais pour revenir à quinze élus après trois renouvellements, il n’y aura que cinq nouveaux élus.
e) Les statuts prévoient que la présidence suit un parcours de quatre ans (une année de vice-présidence, deux années de présidence, une année de vice-présidence), et notre pratique s’y conforme. Les autres membres, toutefois, sont un deuxième vice-président, quatre secrétaires dont le secrétaire général, un trésorier et un trésorier adjoint alors que nous avons actuellement sept secrétaires et pas de second vice-président, ni de trésorier adjoint. Il semble possible de pourvoir le deuxième poste de vice-président en lui confiant un rôle actuellement dévolu à un secrétaire, par exemple en association avec les questions internationales ou bien les prix. En revanche, plutôt qu’un trésorier adjoint, il est utile de maintenir un autre poste de secrétaire.
f) Comme nous avons actuellement au bureau un sureffectif d’une personne, il est décidé de maintenir ce sureffectif si tous les membres souhaitent rester au bureau. Il est souhaitable que chaque secrétaire ait une mission explicite. Les membres sortants du bureau (hors présidence) seront interrogés par la présidente sur leur souhait de représenter leur candidature, et ce, de préférence, avec une spécialisation. 
Fin du travail de prospective, conséquences à tirer :
À la suite de la présentation de l’état du travail du groupe « Prospective et stratégie » par son animateur Denis Gratias au séminaire fin novembre, il est proposé que le travail de rédaction se termine maintenant dans un délai bref avant toute consultation des animateurs de composantes et activités de la SFP.
Dès maintenant, un secrétariat aux relations avec les sections est mis en place au sein du bureau (voir ci-dessus).
Une aide aux actions pour les jeunes physiciens et pour le milieu scolaire et académique est à mettre en place auprès du réseau « jeunes » pour plus de visibilité et pour une meilleure concertation. La reprise des RPER, organisées en 2017 puis en 2021, semble très souhaitable ; elle est prévue en 2027, il faudrait assurer une véritable continuité (tous les deux ans ?) Marie-Emmanuelle se propose d’examiner avec un directeur d’école doctorale comment obtenir une reconnaissance de l’implication des doctorants dans les sociétés savantes et en tout cas de la participation à leurs activités (congrès et formations). Eric Picholle, membre du CA, peut également y travailler.
Le rapport d’activité de la SFP :
Le rapport annuel de la SFP est un grand travail, en général bien apprécié par ses destinataires qui ont ainsi une vue synthétique de nos activités. Il est confié au chargé de communication et à la secrétaire, qui demandent une relecture aux membres de la présidence et au secrétaire général. Un travail est à faire pour revoir annuellement la liste de distribution (qui ?)
Les rapports envoyés par les composantes ne sont pas intégralement repris dans cette brochure : ils doivent être disponibles en consultation sur le site. Cette remarque pose la question d’un « intranet » accessible à nos membres ; en effet, notre base de données des membres passe désormais pour l’essentiel par AssoConnect, dont la prise en main s’avère laborieuse. Mais est-il possible de mettre en place un intranet ?
Suivi des activités de la SFP :
1. Les prix de la SFP (Henri Mariette)
Henri veille au renouvellement régulier du comité des grands prix. Il s’attache également à ce que les prix qui suscitent des candidatures suffisamment nombreuses soient effectivement décernés au rythme prévu, en général annuel. Pour la bonne coordination collective de la SFP, il faudrait assurer que chaque jury de prix comporte au moins un membre du CA.
Les divisions ont pour la plupart un prix de division, et certains d’entre eux sont très prisés ; d’autre sont en difficulté (Prix Aimé Cotton).
Certaines commissions ont également un prix, comme le prix Jean Perrin de diffusion et vulgarisation de la science, dont la version 2024 sera remise le 14 janvier à Villetaneuse à Christophe Daussy. Il a déjà été annoncé que Marco Cirelli remettera en place le prix Paul Langevin de physique théorique.
Certaines sections introduisent aussi des prix (prix de thèse « Choquet-Bruhat – Fabry » en section Provence).
Finances, subventions (Marc Léonetti)
Marc partage un tableau des « rétrocessions » aux sections locales pour 2024 et pour 2025 en conformité avec la décision prise à ce sujet lors du CA du 6 juin 2024 pour un montant total de 36 000 €. Pour les sections qui sont actuellement sans bureau actif, le montant est mis « en réserve ».
Une subvention de 1 000 € est accordée pour le colloque sur les instabilités de Rayleigh-Bénard. La division de Physique non linéaire pourra abonder ce montant si elle le souhaite. Commentaire : pour les novices, la transparence est insuffisante sur le fait que l’on peut demander des subventions à la SFP, et quelles sont les règles d’attribution. Il faut veiller à trouver une formule équitable entre composantes quel que soit le degré de familiarité de leurs animateurs avec le fonctionnement de la SFP. Par ailleurs, il est demandé d’accroître la participation des femmes dans le comité d’organisation (1F/6H actuellement) et dans les intervenants.
Réunions scientifiques de la SFP
Congrès général de 2027 à Nice : les propositions pour la présidence du comité scientifique sont sollicitées de la part des membres du bureau et du CA. Il serait bon de trouver une femme pour 2027.
Nuit du quantique : le nombre de déclaration d’intérêt reste relativement faible, les enseignants, et notamment l’UdPPC, ont-ils bien relayé l’information ? En revanche, quelques lycées très motivés se sont fait connaître, plusieurs centres sont inscrits, le centre coordinateur à Dijon est actif, à Paris la Cité des Sciences accordera la gratuité de l’auditorium mais pas l’audiovisuel.
Reflets :
Hervé signale que le numéro 83 est sous presse. Des liens seront établis avec la SFC via sa présidente Gilberte Chambeau pour envisager une collaboration avec L’actualité chimique : information mutuelle sur les sommaires, échanges d’articles, co-publications. Dans le numéro suivant, un hommage à Bart van Tiggelen est prévu (des contacts sont suggérés, notamment pour développer l’aspect « science ouverte »).
Questions diverses :
Plaquette des métiers : la DGESCO (réprésentée par Matthieu Havart) attend un argumentaire pour justifier un envoi centralisé. Mais il faut atteindre les élèves et les professeurs, pas seulement les centres de documentation. Gabriel déplore que le thème « physique et industrie » soit traité en dernière page alors que les emplois sont nombreux, cela ne pourrait-il être rectifié dans la version en ligne ? Nous pourrions envoyer des brochures aux laboratoires membres en leur demandant de les distribuer aux stagiaires de lycées qu’ils accueillent.
Hommage à Bart van Tiggelen, brutalement disparu le 20 décembre après une courte maladie.
Rappel : la finale, dite « concours national », des Olympiades de Physique France aura lieu le 30 et le 31 janvier ; elle sera accueillie cette année dans les locaux d’iXCampus à Saint-Germain-en-Laye.
Les relations extérieures
1. Relations avec la DPG
“Declaration for the future”: proposer une table ronde à l’AG ?
Relancer la signature de l’accord sur les tarifs d’inscription des membres d’une des deux sociétés aux réunions scientifiques de l’autre.
National Center for Atmospheric Research
La pièce jointe à la convocation, issue du New York Times, décrit bien la situation. L’Académie des sciences prépare une déclaration à ce sujet. La SFP pourrait-elle faire connaître son approbation ? La question est posée à l’Académie par Daniel.
Royal Society Publishing
La proposition de collaboration de la part de la Royal Society Publishing concernant la publication des Principia de Newton édités par Rafaele Pisano et Paolo Bussotti semble intéressante. Un avis de la commission d'Histoire des sciences serait le bienvenu (Pierre).

Cotisation à IESF
La SFP a par le passé cotisé comme membre collectif à l'association IESF (ingénieurs et scientifiques de France). Aucun appel à cotisation n’a été reçu depuis deux ans. Le bureau estime-t-il qu'il faut poursuivre, et si oui, qui suivra le dossier ? La question reste en suspens.
Le synchtrotron SESAME
La SFP sollicitée par l’APS pour attribuer une subvention à SESAME servant à soutenir les déplacements d’utilisateurs de temps de faisceau. Le bureau estime que des candidatures ponctuelles spécifiques peuvent être examinées mais que la SFP n’a pas à accorder de subvention non fléchée. Une demande spécifique de la part de SESAME est nécessaire.
Le Bar des Sciences: domiciliation :
Cette association, initialement autorisée par la SFP à fixer son siège au 33 rue de Croulebarbe, avait choisi un nouveau siège voici quelques années, mais maintenant cela lui conviendrait revenir à la solution première. Le Bureau exprime son accord (Yves).
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h45.
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